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        30 mai 2007  
 
 
  
 RESULTATS 2006 - PERSPECTIVES 2007 
 
 
Le conseil d’administration de Metaleurop SA, réuni le 30 mai 2007, a arrêté les comptes 
sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2006.  
 
 
Résultats 2006 (comptes consolidés) : 
 

Les principaux chiffres 2006 : 
 
Profitant d’une hausse soutenue du cours des matières premières, le chiffre d’affaires 2006 du 
groupe est en hausse de 51% par rapport à celui de l’exercice 2005. Les comptes 2006 font 
ainsi ressortir une progression substantielle du résultat opérationnel courant. 
 

En M€ 2006(IFRS) 2005(IFRS) 2004* 
Chiffre d’affaires consolidé 348 230 201 

Résultat opérationnel courant consolidé 51,0 13,1 12,7 
Résultat net consolidé part du groupe 44,2 53,8** 8,5 

* Chiffres 2004 publiés, après retraitements IFRS 
**Ce chiffre de 53,8M€ intègre (i) un produit exceptionnel de 20,6M€ correspondant aux abandons de 
créances consentis dans le cadre du plan de continuation et (ii) une reprise de provision pour 12,6M€ 
sur la créance du groupe détenue sur son ancienne filiale espagnole.   

 
Yves Roche a déclaré :  
 
« L’année 2006 est le premier exercice complet depuis la sortie de la période de redressement 
judiciaire de Metaleurop SA. Elle consacre le nouveau départ du groupe, fondé sur son projet 
industriel articulé autour de notre nouveau positionnement: Recycler, Transformer, 
Valoriser. 
 
En dépit des nouvelles procédures judiciaires initiées en début d’année 2006 qui pèsent sur la 
stabilité du groupe, le choix de recentrer les activités sur le recyclage s’est avéré concluant 
puisqu’il a permis de démontrer la capacité du groupe à développer, en s’appuyant sur le 
savoir faire des équipes, une nouvelle stratégie industrielle claire et ciblée,  positionnant 
Metaleurop comme un des spécialistes européens du recyclage»     
 
 

Conditions de marché en 2006 : 
 
Les cours des matières premières ont accéléré leur hausse en 2006, soutenue par une 
croissance mondiale solide. 
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Dans le marché équilibré du plomb, l’embellie des matières premières a profité au cours de 

ce métal qui s’est apprécié de près de 32% par rapport à l’année 2005. La moyenne exprimée 
en dollar pour l’année 2006 s’établit ainsi à 1.287 $/tonne contre 976 $/tonne en 2005. 
 
En ce qui concerne le zinc, le déséquilibre entre l’offre et la demande déjà constaté en 2005 

s’est accentué au cours de l’année 2006 atteignant plus de 300.000 tonnes. Ce déséquilibre a 
amené les cours du zinc en 2006 à un niveau record allant jusqu’à dépasser 4.000 $/tonne en 
novembre 2006. Dans cette optique le cours moyen du zinc pour l’année 2006 s’établit à 
3.273 $/tonne contre 1.382 $/tonne en 2005 (+ 137 %). 
 
Au cours de l’année 2006, l’euro s’est maintenu par rapport au dollar, avec une moyenne 
annuelle de 1,26 €/$. En dépit de cette stabilité et compte tenu de la tendance haussière du 
plomb et du zinc, les cours de ces deux métaux exprimés en euros ont continué à s’apprécier, 
avec des moyennes annuelles 2006 nettement orientées à la hausse. 
 
Moyenne annuelle du plomb et du zinc en euro par tonne 

 
 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Plomb 531 479 456 714 786 1 024 
Zinc 990 823 732 842 1 115 2 593 

 
Les conditions d’achat de concentrés de plomb sont restées stables par rapport à 2005, 
connaissant néanmoins une tension en fin d’année en raison d’un déséquilibre grandissant 
entre l’offre et la demande, lié à la poursuite de la consommation chinoise et à la pénurie des 
capacités de production. En revanche, les prix des matières secondaires ont continué à très 
fortement augmenter sur le marché européen et plus particulièrement en Allemagne.  
 
Le marché des métaux spéciaux (germanium, arsenic haute pureté et gallium) a montré des 
signes de reprise dans le secteur des produits à base d’arsenic. 
 
 

Procédures judiciaires en cours : 
 

Les deux procédures judiciaires intentées en 2006 à l’encontre de Metaleurop SA par  
d’anciens salariés de la société Metaleurop Nord et par les liquidateurs judiciaires de la 
société Metaleurop Nord pèsent à nouveau sur la stabilité du groupe :  
 

 la première action est pendante devant le Conseil des Prud’hommes de Lens ; le calendrier 
des plaidoiries devant le bureau de jugement est fixé au 8 juin 2007 pour la section 
Industrie et au 20 septembre 2007 pour la section Encadrement.  
Les anciens salariés de la société Metaleurop Nord réclament des indemnités d’un 
montant global d’environ 18 millions d’euros. 

 
 la seconde action est pendante devant la chambre commerciale de la Cour d’Appel de 
Douai après que les liquidateurs judiciaires de la société Metaleurop Nord aient interjeté 
appel de la décision du 27 février 2007 rendue par le Tribunal de Grande Instance de 
Béthune jugeant sur le fond que Metaleurop SA n’était pas dirigeant de fait de Metaleurop 
Nord.  
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  Les mandataires liquidateurs de la société Metaleurop Nord réclament 50 millions 
d’euros. 

 
Il est souligné qu’aucune provision n’a été constituée au titre de ces procédures dans les 
comptes consolidés ou dans les comptes sociaux de Metaleurop SA, eu égard à l’état 
d’avancement de la procédure prud’homale et au jugement, favorable à Metaleurop SA, 
rendue par le Tribunal de Grande Instance de Béthune statuant commercialement. 

 
Dans l’hypothèse où ces deux procédures aboutiraient de façon défavorable pour Metaleurop 
SA, l’exécution du plan de continuation pourrait être remise en cause.  
 
 

Activités du groupe Metaleurop en 2006 : 
 
Le nouveau positionnement stratégique de Metaleurop SA : Recycler, Transformer, 
Valoriser 
 
L’adoption du plan de continuation en fin d’année 2005 a permis à Metaleurop SA d’être à 
nouveau côté sur Eurnonext Paris le 3 février 2006 après plus de deux ans de suspension. 
 
Après des années difficiles, le groupe a su développer une nouvelle stratégie industrielle grâce 
à un changement de cap volontaire sur le recyclage, lui permettant de démontrer sa capacité à 
pérenniser son activité industrielle ainsi que son redressement économique.  
 
Avec un résultat opérationnel courant 2006 de 51 M€, le groupe Metaleurop confirme son 
redressement, bénéficiant de bonnes performances industrielles dans la plupart des usines du 
groupe ainsi que de la forte appréciation des cours des métaux exprimés en euros.  
 
L’activité plomb a représenté en 2006 52% du chiffre d’affaires global du groupe, contre        
39% pour l’activité zinc, 6% pour l’activité métaux spéciaux et 3% pour l’activité « Autres » 
qui représente principalement la branche plastique du groupe. 
 

Activité plomb 
 
L'activité plomb a généré en 2006 un résultat opérationnel en hausse de 68% par rapport 
à celui de 2005, bénéficiant de la tendance haussière du cours du plomb.  
 
La production totale de plomb du groupe Metaleurop s'est élevée en 2006 à environ 
130.000 tonnes. 
 
L'usine de Nordenham Plomb en Allemagne, exploitée par Metaleurop Weser GmbH, est 
la plus importante unité industrielle du groupe avec 118.000 tonnes de production de 
plomb et 113.000 tonnes de plomb vendues. La quantité produite est en baisse de 7% par 
rapport à 2005, suite à un incident technique survenu en fin d’exercice 2006 qui a 
engendré un arrêt de production pendant trois semaines. L’appréciation du cours du 
plomb et la maîtrise de l’outil ont contribué à une augmentation de 108% du résultat 
opérationnel de cette usine pour 2006.  
 
Les trois entités de collecte et de cassage de batteries (situées à Villefranche et 
Escaudoeuvres en France et à Oker en Allemagne) ont dégagé un résultat opérationnel en 
progression de 37% par rapport à 2005 grâce, notamment, à la hausse soutenue du cours 
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du plomb. La politique de reconquête du marché initiée en 2004 par le groupe 
Metaleurop a porté ses fruits sur l’exercice 2006 puisque le groupe a traité 130.000 
tonnes de batteries en 2006, soit 15.000 tonnes de plus qu’en 2005. 
 

Activité zinc 
 
L'activité zinc a dégagé un résultat opérationnel en forte hausse (3,6M€ en 2006 par 
rapport à 1M€ en 2005) pour la filière « Oxyde de zinc » produite à partir du recyclage 
des matières zincifères et historiquement élevé (23M€ en 2006 par rapport à 1M€ en 
2005) pour la filière « Oxyde Waelz » produite à partir du recyclage des poussières 
d’aciéries. Ces indicateurs reflètent des performances industrielles optimisées mais 
surtout une très forte augmentation des cours du zinc exprimés en euros en 2006 
(supérieure à 130%). 
 

Activité métaux spéciaux 
 
L’activité des métaux spéciaux (exploitée au sein de la filiale PPM) a montré des signes 
de reprise dans le secteur des produits à base d’arsenic. En effet, la hausse pressentie de 
la demande asiatique dans ce secteur a apporté de nouvelles perspectives, qui ont 
contribué à fortement augmenter le résultat opérationnel de PPM pour atteindre 1,5M€.  
 

Activité Autres 
 
Le recyclage des plastiques issu de la filière plomb est exploité au travers des filiales 
C2P France et C2P Allemagne. C2P France a connu une baisse de plus de 70% de son 
résultat opérationnel liée essentiellement à des problèmes de production. C2P Allemagne 
reste déficitaire affichant néanmoins une réduction de sa perte opérationnelle de 47% par 
rapport à 2005. Une réflexion est en cours afin de déployer une stratégie permettant 
d’améliorer la rentabilité de cette activité.  
 
 

Engagements de Metaleurop en matière d’environnement : 
 
Le plan de continuation de Metaleurop SA intègre un ensemble d’engagements en matière 
environnementale : 
 

 Metaleurop SA assure financièrement et techniquement la réhabilitation d’anciennes 
mines sur le territoire national  

 
De son important passé industriel, Metaleurop SA a hérité diverses concessions minières 
non exploitées pour lesquelles une politique pluriannuelle d’abandon après réhabilitation, 
engagée en 2004, est poursuivie en accord avec les DRIRE et les ministères concernés. 
Sur les 29 concessions détenues par Metaleurop SA à fin 2004, 3 concessions ont été 
rétrocédées à l’Etat en 2005 après réhabilitation et 5 en 2006.  
 
Les provisions inscrites au bilan consolidé du 31 décembre 2006 pour la mise en sécurité 
et la remise en état des concessions jusqu’à la sortie du régime minier s’élèvent à 4,7 M€. 

 
 Metaleurop SA réhabilite le site de l’Estaque : excavation de tous les matériaux pollués, 

criblage puis stockage de ces matériaux dans des alvéoles construites sur site  
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Le programme de dépollution du site de l'Estaque près de Marseille se poursuit. Un 
nouvel échéancier de travaux de réhabilitation a été établi et a été présenté aux autorités en 
mars 2006 avec un objectif de fin de chantier toujours fixé au 31 décembre 2010. Un des 
intervenants impliqués dans le programme de réhabilitation du site de l’Estaque (extérieur 
au groupe Metaleurop) a décidé de ne plus poursuivre la construction des ouvrages de 
stockage. Ceci pourrait avoir des conséquences sur le calendrier des travaux. En août 
2006, un arrêté préfectoral complémentaire a prescrit à Metaleurop SA une première 
tranche de travaux avec comme date de réalisation le 31 décembre 2007. La provision du 
coût des travaux de remise en état du site de l'Estaque a été portée de 13,3 M€ à fin 2005 à 
17,2M€ à fin 2006, principalement en raison de la réévaluation des coûts de construction 
des ouvrages destinés à recevoir les déchets. 

 
 
Evolution récente (2007) et perspectives d’avenir : 
 
La priorité du groupe reste le respect des engagements souscrits par Metaleurop SA dans le 
cadre du plan de continuation qui a pour objectifs, d’égale importance, la poursuite d’activité 
avec le maintien des 600 emplois du groupe, la prise en charge de la responsabilité 
environnementale du groupe et l’apurement du passif de 40 millions d’euros sur un 
échéancier de 10 ans.  
 
Il est rappelé à ce titre que le paiement de la deuxième annuité du plan doit intervenir en 
novembre 2007 pour un montant d’environ 11 millions d’euros. Sur la base des éléments dont 
la société dispose à ce jour et en l'absence d'éléments exceptionnels, il apparaît que 
Metaleurop SA devrait disposer des ressources nécessaires pour procéder à ce remboursement 
à l’échéance prévue. 
 
Au cours des premiers mois de l'année 2007, l'activité du groupe a été satisfaisante profitant 
de la poursuite de l’embellie des cours des métaux et plus spécifiquement de celle des cours 
du plomb. En effet, le cours de ce métal connaît depuis le début 2007 une nouvelle période 
faste alors que le cours du zinc s’est déprécié d’environ 10% depuis la fin de l’année 2006 en 
raison d'une correction technique liée à des prises de bénéfices des fonds d’investissement. 
 
Néanmoins, le niveau de cours de ces deux métaux restant élevé, les premières données 
connues pour l'année 2007 permettent de confirmer les objectifs et résultats industriels 
retenus, à savoir : 
 
 des performances industrielles satisfaisantes pour la plupart des usines du groupe malgré les 
arrêts prévus pour maintenance ; 

 un redéploiement de l’action commerciale dans l’approvisionnement des batteries pour 
renforcer les positions du groupe sur le marché du recyclage du plomb.  
 

En mars 2007, en application d’une option d’achat dont elle bénéficiait, la société Delot 
Metal, filiale du groupe Metaleurop a acquis 45% de la société Norzinco SA pour un montant 
d’environ 3,4 millions d’euros. En conséquence de cette acquisition, le groupe Metaleurop 
détient désormais 100% du capital de Norzinco SA, société spécialisée dans l’oxyde de zinc. 
 
En mars 2007, la société PPM, filiale du groupe Metaleurop, a acquis pour un montant de      
1 million d’euros les actifs de la société Astron spécialisée dans le tétrachlorure d’arsenic. 
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Cette production supplémentaire d’arsenic sera exploitée au sein d’une entité dénommée 
Reinstmetalle Osterwieck GmbH qui sera intégrée au périmètre de consolidation du groupe 
Metaleurop pour l’établissement des comptes au 30 juin 2007. 
 

 
Assemblée générale annuelle de la société Metaleurop SA : 
 
Les comptes consolidés et sociaux pour l'exercice 2006 seront publiés au BALO au cours de 
la semaine du 4 juin 2007. 
 
L’assemblée générale annuelle des actionnaires devant statuer notamment sur les comptes de 
l’exercice 2006 se tiendra le 16 juillet 2007 à 10 heures à l’Hôtel Clarion Saint James & 
Albany, 202, rue de Rivoli - 75001 Paris. 
 
 
 
Contacts presse : 
 
 
Euro RSCG C&O 
 
Paul Michon : 01 58 47 95 18 - 06 63 78 97 38 
 
Gabriel Zeitlin : 01 58 47 94 68 


